
L'absence de transparence salariale peut-elle constituer un
indice de discrimination homme-femme ?

Réponse courte

Oui, l'absence de transparence salariale peut constituer un indice de discrimination entre hommes et femmes au

Luxembourg. Lorsqu'un salarié n'a pas accès aux informations sur les critères de rémunération et constate des

écarts inexpliqués avec un collègue de l'autre sexe, cette opacité peut contribuer à établir une présomption de

discrimination.

Selon l'article L.244-3 du Code du travail, une fois que le salarié a établi des faits laissant présumer une

discrimination, la charge de la preuve s'inverse : l'employeur doit alors démontrer que les différences salariales

reposent sur des critères objectifs non discriminatoires.

Important : Cette protection ne s'applique qu'à la discrimination fondée sur le sexe. Il n'existe pas de principe

général de transparence salariale au Luxembourg. L'employeur peut légalement maintenir l'opacité sur les salaires

entre personnes du même sexe, mais doit pouvoir justifier objectivement toute différence homme-femme.

Définition

L'opacité salariale désigne l'absence d'information accessible aux salariés sur les critères de rémunération, les

grilles salariales et les écarts de traitement pratiqués dans l'entreprise. Cette opacité peut constituer un

obstacle à l'égalité salariale entre hommes et femmes en rendant difficile la détection des discriminations.

Au Luxembourg, seule l'égalité salariale homme-femme est légalement protégée par l'article L.225-1 du Code

du travail pour un même travail ou un travail de valeur égale. L'opacité salariale devient problématique

juridiquement quand elle empêche la vérification de cette égalité spécifique.

Il n'existe pas d'obligation générale de transparence salariale au Luxembourg, mais l'employeur doit pouvoir

justifier objectivement toute différence entre hommes et femmes effectuant un travail comparable.

Questions fréquentes

Comment les responsables RH peuvent-ils réduire les risques de contentieux liés à l'égalité salariale homme-femme ?

Les responsables RH doivent documenter rigoureusement tous les critères de rémunération différentielle entre hommes et femmes :
grilles salariales avec critères objectifs, historique des évaluations, formations suivies, responsabilités exercées. Les entreprises de plus
de 50 salariés doivent utiliser l'outil Logib-Lux. Il faut répondre rapidement aux demandes d'information sur les critères salariaux et former
les managers aux obligations d'égalité homme-femme.

Comment signaler une discrimination salariale homme-femme au Luxembourg ?

Les salariés peuvent contacter la hotline spécifique de l'ITM au 247-76102 pour signaler une discrimination salariale entre hommes et
femmes. Ils peuvent également saisir le tribunal du travail pour obtenir réparation. En 5 ans, l'ITM n'a reçu que 43 demandes
d'information et 3 plaintes sur l'égalité salariale, toutes ayant conclu à l'absence d'inégalité avérée.
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L'absence de transparence salariale peut-elle constituer une discrimination au Luxembourg ?

L'absence de transparence salariale peut constituer un indice de discrimination UNIQUEMENT entre hommes et femmes au
Luxembourg. Cette opacité devient problématique lorsqu'elle s'accompagne d'écarts inexpliqués entre un homme et une femme
effectuant un travail comparable, permettant d'établir une présomption de discrimination selon l'article L.244-3 du Code du travail.
Important : il n'existe pas de principe général de transparence salariale au Luxembourg.

L'employeur peut-il maintenir l'opacité salariale entre salariés du même sexe ?

Oui, l'employeur peut légalement maintenir l'opacité sur les salaires entre personnes du même sexe au Luxembourg. Il n'existe pas
d'obligation générale d'égalité salariale. L'employeur peut donc payer différemment deux hommes ou deux femmes pour le même poste
(sauf convention collective contraire), mais il ne peut pas discriminer entre un homme et une femme sans justification objective.

Quand l'employeur doit-il justifier les différences de rémunération homme-femme ?

L'employeur doit justifier objectivement toute différence de rémunération entre un homme et une femme effectuant un même travail ou un
travail de valeur égale. Si le salarié établit des faits laissant présumer une discrimination (écart salarial + opacité du système), la charge
de la preuve s'inverse selon l'article L.244-3 : l'employeur doit alors démontrer que la différence repose sur des critères objectifs non
discriminatoires (ancienneté, qualifications, performance, responsabilités).

Quel est le cadre juridique de l'égalité salariale homme-femme au Luxembourg ?

Le cadre juridique repose sur l'article L.225-1 du Code du travail (égalité de rémunération homme-femme), l'article L.244-3 (inversion de
la charge de la preuve en cas de discrimination sexe) et la loi du 15 décembre 2016 sur l'égalité de traitement. Les sanctions ITM vont de
251 à 25 000 euros. L'outil Logib-Lux est obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés sous peine de refus d'agréments
ministériels.

Conditions d’exercice

L'opacité salariale peut constituer un indice de discrimination uniquement dans le cadre d'un litige opposant un

homme et une femme pour un même travail ou un travail de valeur égale. Le salarié qui s'estime discriminé doit

d'abord établir des éléments factuels : différence de rémunération avec un collègue de l'autre sexe et travail

comparable.

Si ces éléments sont combinés à une opacité du système de rémunération (absence de grilles claires, critères non

communiqués, refus d'information), cela peut contribuer à établir une présomption de discrimination indirecte. L'

article L.244-3 prévoit alors l'inversion de la charge de la preuve.

L'employeur doit alors démontrer que sa politique salariale n'est pas discriminatoire et que les différences

reposent sur des critères objectifs : ancienneté, qualifications, performance, responsabilités, formation spécialisée.

Modalités pratiques

En pratique, l'ITM peut être saisie pour contrôler les pratiques salariales via sa hotline spécifique (247-76102). Les

entreprises de plus de 50 salariés doivent utiliser l'outil Logib-Lux pour analyser leur structure salariale.

Le salarié peut demander à l'employeur la communication des critères de fixation des salaires. Si l'employeur

refuse ou fournit des informations insuffisantes, cette opacité peut être retenue comme élément de présomption en

cas de contentieux devant le tribunal du travail.

L'employeur doit conserver la documentation de ses décisions salariales : critères d'évaluation, grilles de

rémunération, historique des augmentations, politique de promotion. L'absence de traçabilité renforce les risques

contentieux en cas de différence salariale homme-femme non justifiée.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de mettre en place une politique salariale transparente avec des critères objectifs

documentés, même si ce n'est pas légalement obligatoire. Une grille salariale claire avec des critères mesurables

(formation, expérience, responsabilités) facilite les justifications.

L'employeur doit documenter rigoureusement toute décision salariale différentielle entre hommes et femmes :

critères utilisés, évaluations, formations suivies, responsabilités exercées. Cette documentation est cruciale pour

réfuter toute présomption de discrimination.

Il convient de répondre rapidement aux demandes d'information des salariés sur les critères de rémunération. Le

refus ou les réponses évasives peuvent être interprétés comme des indices d'opacité discriminatoire. La formation

des managers RH aux obligations d'égalité salariale homme-femme est essentielle pour prévenir les contentieux.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : principe d'égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un

même travail ou un travail de valeur égale

Article L.244-3 du Code du travail : inversion de la charge de la preuve en cas de présomption de

discrimination fondée sur le sexe

Article L.253-2.(1) du Code du travail : mécanisme de présomption de discrimination et charge de la preuve

Loi du 15 décembre 2016 relative à l'égalité de traitement entre femmes et hommes en matière d'emploi et de

travail

Sanctions ITM : amendes de 251 à 25 000 euros pour discrimination salariale homme-femme

Logib-Lux : outil d'analyse salariale obligatoire pour entreprises +50 salariés

Jurisprudence : arrêt Cour d'appel du 7 décembre 2015 (n°39457) sur la charge de la preuve

L'opacité salariale n'est problématique juridiquement qu'entre hommes et femmes. Il n'y a pas d'obligation générale de

transparence au Luxembourg. Une documentation claire des critères salariaux est la meilleure protection contre les risques

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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